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G?i
Cmle Hosortalre. /
au Rouviay 

I

Délégation de signature à la Direction des affaires médîcales
Décisior' n" 28/2022

lecodedelasantéPubliqueetnotammentlesarticlesL6i.43-7,o61,43-33àD6143,35,R6143-38,
le décret n"2009-1765 du 30 décembre 2Oo9 relatif au directeur et aux membres du directoire des
établissements publics de santé,
la décision du Directeur de l'ARs du 19 septembre 2022 mettant fln à la mission de directeur par
intérim de M. vincent rHoMAS, sur la direction commune du centre Hospitalier du Rouvray et du
Centre Hospitalier du Bois Petit à compter du 2l septembre 2022,
la nomination de M. Franck EsrEvE au poste de directeur, sur la direction commune du centre
Hospitalier du Rouvray et du Centre Hospitalier du Bois petit à compter du 21 septembre 2022
l'arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion du 27 juillet 2022 portant nomination
de M William DURocHER, Directeur adjoint, sur la direction commune des centres Hospitaliers du
Rouvray et du Bois Petit à compter du 1è'novembre 2022,

DECIDE:

Article 1

M. William DUROCHER, directeur adjoint, exerce les fonctions de directeur des affaires médicales-

Au Centre Hospitalier du Bois Petit, il apporte son appui fonctionnel ainsi que celui des services du Centre
Hospitalier du Rouvray placés sous son autorité, au directeur délégué et à ses collaborateurs, sur demande de
ceux-ci ou de manière permanente en application de la convention ad hoc.

Le directeur des affaires médicales a autorité hiérarchique sur les personnels en charge des affaires médicales

du Centre Hospitalier du Rouvray, afin d'assurer la gestion administrative des personnels médicaux.

Article 2

M. William DUROCHER reçoit délégation permanente pour signer tous les documents et décisions entrant dans

le champ de ses compétences listées ci-dessous.

- Tous actes et/ou décisions relevant de la gestion des carrières des médecins statutaires

- Toutes décisions relevant de la gestion des médecins contractuels

- Suivi des effectifs et tableaux de bord sociaux (absentéisme, turn-over, etc)

- suivi des tableaux de service et des gardes et astreintes médicales

- Formation médicale

- Gestion Prévisionnelle des Effectifs et des Compétences médicale

- Recrutements médicaux

ll reçoit délégation de signature pour tous les actes de gestion administrative courante se rapportant à sa

direction, à l'exception des documents d'une particulière importance.

LE DIRECTEUR

I
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Article i
Madame carole LEGER, Adjoint des cadres Hospitalier, reçoit délégation pour signer tous les documents et

décisions entrant dans le champ des compéte;ces listées ci-dessous, à l'exception des dOCUmentS d'Une

particulière importance :

- Les attestations diverses,

- Les décisions (réduction d'âctivité, maladie)

- Gestion administrative et carrière du personnel médical

- suivi des effectifs et tableaux de bord sociaux (absentéisme, turn-over)

- suivi des tableaux de service et des ga rdes et astreintes médica les

- tormation médicale

- Encadrement des agents et coordination des activités du service.

Article 4
La présente décision annule et remplace la décision î" 2412022 en date du 2L septembre 2022, elle prend effet
à compter du 2 novembre 2022 el serc portée à la connaissance du Conseil de surveillance du Centre

Hospitalier du Rouvray. Une ampliation sera adressée au trésorier de l'établissement.

Article 5

La présente décision fera l'objet d'unl publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
département de la Seine Maritime, et sera nôtifiée au délégataire et subdélégataire.

So Rouen, le 4 novembre 2022

onsieur Franck ESTEVE

Signatures attestant des notifications :

M. William DURO

Mme Carole LEGER

Destinataires :

. Publicâtion au Recueil des Actes Administratifs
- Délégataires
- Trésorier

t
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ MODIFICATIF DU 27 octobre 2022
Modifiant l’arrêté du 13 mai 2022 réglementant temporairement la circulation durant les travaux de
réfection de l’ouvrage et des bassins situés au niveau du diffuseur n°22 de Oissel au PR 111+500 de

l’autoroute A 13

Service Prévention, Éducation aux RIsques et gestion 
de Crises (SPERIC)
Bureau de Gestion de Crises et Réglementation des 

Transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Dorothée Timmermans

Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite.

Vu le Code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le Code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1962 relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  1er avril  2019  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Pierre-André
DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20-43 en date du 15 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Jean  KUGLER,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-Maritime,  en
matière d’activités ;

Vu la  décision  n°22-018 du  22 septembre 2022,  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;
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Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2022 des
jours « hors chantiers » ;

Vu la demande initiale du 1  avril 2022ᵉʳ  de la SAPN et le dossier d’exploitation sous chantier établi ;

Vu la demande de modification en date du 03 octobre 2022 ;

Vu l’avis  favorable  du  pôle  financement  et  contrôle  du  réseau  autoroutier  (FCA)  de  la  direction
générale  des  infrastructures,  des  transports  et  de  la  mobilité  du  ministère  de  la  Transition
écologique et de la transition des territoires, en date du 04 octobre 2022 ;

Vu l’avis favorable de la Métropole de Rouen, en date du 04 octobre 2022 ;

Vu l’avis favorable de la Direction Interdépartementale des Routes Nord-Ouest, en date du 18 octobre
2022 ;

Vu l’avis favorable de la mairie de Tourville-la-Rivière en date du 19 octobre 2022 ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de Seine-Maritime, en date du 03 octobre 2022 ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’Eure, en date du 17 octobre 2022 ;

Vu l’avis favorable de la mairie de Criquebeuf-sur-Seine, en date du 19 octobre 2022 ; 

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière (EDSR) de l’Eure en date du 26
octobre 2022 ;

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière (EDSR) de Seine Maritime en date
du 26 octobre 2022.

CONSIDÉRANT : – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers de l’A
13 pour les travaux de réfection de l’ouvrage des bassins et du rétablissement de la fibre optique situés au
niveau du diffuseur n°22 de Oissel au PR 111+500

ARRÊTE

Article 1er –  Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 07 juillet 2016 pour le département de la Seine Maritime :
- Le chantier entraînera la mise en place de déviations sur le réseau ordinaire ;
- Le chantier ne sera pas interrompu pendant les périodes de pointe habituelles et prévisibles, à savoir

les périodes « hors chantier » ;
- Le débit prévisible par voie laissée libre à la circulation pourra dépasser 1200 véhicules/heure ;
- Le chantier entraînera une réduction de la largeur des voies ;
- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d'entretien courant ou non courant pourra

être inférieure à la réglementation en vigueur ;

Les phases 1 à 7 du précédent arrêté étant finies, elles ne sont pas reprises dans cet arrêté.

Les travaux de réfection de l’ouvrage et des bassins situés au niveau du diffuseur n°22 de Oissel au PR
111+500 sur l’autoroute A 13 nécessitent les restrictions suivantes :

Phase 8 : travaux sur l’ouvrage de Oissel sens Paris-Caen
Date : du 28 juin au 28 octobre 2022
Localisation : du PR 109+600 au PR 111+800 sens Paris Caen
Mesures d’exploitation :
Dans le sens Caen-Paris, la circulation se fera sur voies réduites (TPC 0.20m, Voie rapide 2.80m, Voie
médiane 3.00m, Voie lente 3.20m et BAU 0.20m) du PR 108+450 au 111+500 derrière les séparateurs
modulaires de voies type H1. La vitesse sera limitée progressivement à 90 puis à 70 km/h. Il sera interdit
de dépasser aux poids lourds.
La voie d’accélération des bretelles d’entrée du diffuseur n°21 Tourville-la-rivière et n°22 de Oissel sera
réduite.
La voie lente réduite ainsi que la voie médiane réduite pourront être neutralisées durant cette phase de
travaux.
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Phase 9 : travaux de dépose des séparateurs modulaires de voie et remise en peinture blanche sens Paris-
Caen
Date : de nuit de 20h00 à 06h00 du 28 octobre au 05 novembre 2022
Localisation : du PR 108+500 au PR 111+800 sens Paris vers Caen
Mesures d’exploitation :
Dans le sens Paris vers Caen, Neutralisation de la voie lente et de la voie médiane puis de la voie rapide et
de la voie médiane du PR 108+500 au PR 111+800 par flèche lumineuse de rabattement pour effaçage du
marquage temporaire puis remise en place du marquage blanc et dépose des séparateurs modulaires de
voies type H1 du PR 110+600 au PR 111+800.
Fermeture des bretelles de sortie du diffuseur n°22 de Oissel  dans le sens Paris  vers Caen avec mise en
place d’une déviation : les usagers continueront sur l’A 13 en direction de Caen puis emprunteront l’A 139
vers Rouen, sortiront au diffuseur n°1 des Essarts, feront le tour du rond-point pour reprendre l’A 139 puis
l’A 13 direction Paris  où ils retrouveront toutes les indications de direction  (en raison des travaux au
niveau du tunnel de la grand’mare, les PL devront suivre l’itinéraire S3 pour traverser la métropole Rouen
Normandie).

Article 2  – Les dates de travaux et le phasage sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiés, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux à messages
variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le 
sens en travaux.

Afin de permettre aux usagers de se diriger vers une aire de service ou vers une sortie de diffuseur ou 
échangeur, il sera aménagé des couloirs d’accès sur la chaussée en travaux à partir de la chaussée en 
double sens. L’accès à ces couloirs sera progressivement limité à 50 km/h.

Les  protections  mobiles  (bouchon  mobile)  permettront  d’assurer  les  mouvements  de  matériels  ou
d’engins  hors gabarits  en dehors  d’une zone de chantier  qui  ne serait  pas neutralisée.  Les bouchons
mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des agents SAPN, ou
uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.

La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :

– par la pose de panneaux de type AK 30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en 
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser ;

– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.

Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou 
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article 3 – La signalisation verticale, horizontale, les limitations de vitesse et les dispositifs de protection
du  chantier  seront  installées,  entretenues  et  enlevées  par  les  services  du  centre  d’entretien  SAPN,
conformément à la  réglementation en vigueur édictée par  l’arrêté interministériel  sur  la  signalisation
routière, livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié et seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.
La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.
Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise en place de la  signalisation réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 4 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 5 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes
les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 13.
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Article 6 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 7 – La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime, le directeur départemental  des
territoires et de la mer de Seine-Maritime, le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-
Normandie, le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime, le directeur général des
services départementaux de la Seine-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au directeur du
SAMU de Rouen et au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 27 octobre 2022

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du Code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du Code de justice administrative, le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 27 OCTOBRE 2022
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux de 
démolition et de coulage d’une glissière en béton armé (GBA) dans la bretelle d’entrée vers 
Amiens du diffuseur n°6 de Saint-Romain située au PR 34+100 de l’autoroute A 29.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Dorothée Timmermans
Tél. : 02 76 78 34 11
Mail : dorothee.timmermans@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite.

Vu le Code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le Code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative aux
droits  et  libertés  des  communes,  des  départements  et  des  régions  et  précisant  les  nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes Paris
Normandie  (SAPN)  pour  la  concession  de  la  construction,  de  l’entretien  et  de  l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le décret du 1er avril 2019 du Président de la République nommant Monsieur Pierre-André DURAND,
préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20-43 en date du 15 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean
KUGLER,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-Maritime,  en  matière
d’activités ;

Vu la décision n°22-018 du 22 septembre 2022, portant subdélégation de signature en matière d’activités
à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés du 8 avril et 31 juillet 2002 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation
des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  permanent  d’exploitation,  sous  chantier  des  autoroutes  A  13,  A  29  et  A  139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I-8ème partie signalisation temporaire)
approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;
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Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2022 des
jours « hors chantiers » ;

Vu la demande de la SAPN en date du 20 octobre 2022,

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 13
octobre 2022,

CONSIDÉRANT – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers pendant
la  réalisation Travaux de démolition et  de coulage d’une glissière en béton armé (GBA) dans la  bretelle
d’entrée vers Amiens du diffuseur n°6 de Saint-Romain située au PR 34+100 de l’autoroute A 29 ;

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier signé
en date du 8 février 2018  pour le département de la Seine Maritime :

- il sera mis en place des déviations sur le réseau ordinaire ;

- l’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra être
inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de démolition et de coulage d’une GBA dans la bretelle d’entrée vers Amiens du
diffuseur n°6 de Saint-Romain située au PR 34+100 nécessite les restrictions suivantes :

Planning prévisionnel :
Durant 2 journées de 09h00 à 16h00, entre le 14 et le 18 novembre 2022
Localisation : PR 34+100, bretelle d’entrée du diffuseur n°6 Saint-Romain vers Amiens
Mesures d’exploitation : 
Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°6 Saint-Romain vers Amiens
Itinéraire de déviation :
Les clients emprunteront la RD 39 puis la RD 6015 puis la RD 487 puis la RD 910 pour reprendre l’autoroute au
diffuseur n°7 de Bolbec

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif  et  sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages d’information seront  diffusés sur  la  radio 107.7 et  affichés sur  les panneaux à
messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le sens
en travaux.
Les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas
neutralisée seront réalisés sous protection de bouchons mobiles.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule Sapn ou
uniquement par des véhicules Sapn en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par la pose de panneaux de type AK 30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en accotement et
sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.
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Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues et
enlevées par les services du centre d’entretien Sapn, conformément à la réglementation en vigueur édictée
par  l’arrêté  interministériel  sur  la  signalisation  routière,  livre  1-8ème partie  approuvé  par  l’arrêté  du  6
novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation prise
pour un chantier.

La  signalisation  verticale  et  les  dispositifs  de  protection  du  chantier  mis  en  place  seront  adaptés  aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise  en  place  de  la  signalisation  réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes les
mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des
actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 27 octobre 2022

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –  Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du Code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du Code de justice administrative, le tribunal administratif peut être
saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction des services départementaux de
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76-2022-10-25-00003

Arrêté subdélégation JS a IADASEN 76 en date
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 26 octobre 2022
Annexe I - B 1- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau des services de direction de la direction nationale garde-côtes
des douanes (2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A DE DIRECTIONS  RÉGIONALES  AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE DIRECTION EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA

LETTRE B

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire  de signature (1)

5-II-8°

152

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

FLOUR- BOURRIL Laetitia 

Inspectrice principale de 2ème classe

Cheffe de la DAF 

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

LIGUORI Jean-Luc 

Inspecteur régional de 3ème classe

Adjoint au chef de la DAF

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

COLLOT Stéphane

Inspecteur

Rédacteur à la DAF

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

SEYCHELLES Jean-Eudes

Inspecteur principal de 2ème classe

Chef de la DPE

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

PISANI Yannick

Inspecteur régional 3ème classe

Adjoint au chef de la DPE

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

THOUROT Xavier

Contrôleur de 2ème classe

Agent poursuivant 

1
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(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

2
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 26 octobre 2022

Annexe I - F - Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la direction nationale garde-côtes des douanes (2) 

Adjoint au directeur interrégional des douanes et droits indirects recevant délégation de signature du directeur de la direction nationale garde-côtes des
douanes

REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom,  prénom,  grade,  fonction  du
délégataire de signature

5-II-15°

2

Article 114 § 1 bis et article 120 § 3 du code des douanes. Décisions  relatives  aux  demandes  de
dispense de caution garantissant les droits
et taxes encourus

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-113°

5

Article 89 paragraphe 3 du code des douanes de l’Union Constitution de la garantie par un tiers LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-114°

6

Articles 90 et 91 du code des douanes de l’Union et 148, 149, 155 et
158 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Fixation du montant de la garantie LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-118°

10

Article 112 du code des douanes de l’Union Octroi de facilités de paiement LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-119°

11

Articles 110 et 111 du code des douanes de l’Union Report de paiement LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

1
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REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom,  prénom,  grade,  fonction  du
délégataire de signature

5-I-120°

12

Article 114 du code des douanes de l’Union Décision de non application de l’intérêt de
retard  ou  remise  de  l’intérêt  de  retard
précédemment appliqué

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

13 Articles R*208-3 et L.208 du livre des procédures fiscales (LPF) Décision  de  remboursement  à  un
contribuable,  en  application  de  l’article
L.208 du livre des procédures fiscales, des
frais  qu'il  a  exposés  pour  constituer  les
garanties

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-58°

14

Article 2 du décret n° 77-1017 du 1er septembre 1977 modifié Décision d’admission en non-valeur LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des  informations  nominatives  contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du  droit  de  rectification  de  ces
informations,  lorsque  le  service  désigné
dans  l'acte  réglementaire  créant  ce  fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

1- 2°

16

Articles  L300-2  et  L311-1  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration

Décisions relatives à la communication de
documents  administratifs  détenus  par  les
services déconcentrés

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

2
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REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom,  prénom,  grade,  fonction  du
délégataire de signature

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et  204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et  8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 
 

Décisions  liées  au  régime  de  l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-108°

80

Articles 211, 214, 215, 218 à 223, 250 à 253 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238 du
règlement délégué  UE) n° 2015/2446 et  258 à 264, 266 à 270, 322 à
323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447

Décisions  liées  au  régime  de  l’admission
temporaire  lorsque  seule  la  France  est
concernée

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37,  L.  716-8,  L.  716-8-1,  L.  722-9 et  L.  722-10  du  code de  la
propriété intellectuelle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2
quater

143

Articles  17,  18,  23.1,  24  et  29  du  règlement  (UE)  n°  608/2013  du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L’autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d’échantillons LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

3

Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - 76-2022-10-26-00005 - Annexe I-F directeur adjoint octobre 2022 88



REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom,  prénom,  grade,  fonction  du
délégataire de signature

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-II-8°

152

Articles 352 §1, 352 bis et  352 ter du CD et article 1er du décret  n°
2014-1395 du 24 novembre 2014

Décision  de  remboursement  de  droits  et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l’exportation

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-4°

200

Article 24 du CD et 2 de l’article 1 de l'arrêté du 9 juin 1969 Décision de dérogation aux restrictions de
tonnage concernant les navires transportant
certaines marchandises sensibles

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-16°

201

Articles  50  septies  à  50  decies  de  l’annexe IV au  code général  des
impôts

Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de taxe sur la valeur ajoutée

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

226
Article 289-20° annexe II du CGI Autorisation  de  procéder  à  la  vérification

de la légalité du titre d’un ouvrage en or,
argent ou platine marqué d’un poinçon de
garantie  prévue  par  l’article  207  de
l’annexe III au code général des impôts

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

Renvois du tableau
(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.

(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 
rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

4
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2022-11-03-00001

AP 03.11.22 renouvellement PA CAPTAGE

HERICOUT EN CAUX
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2022-11-03-00001 - AP 03.11.22 renouvellement PA CAPTAGE HERICOUT EN CAUX 91



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2022-11-03-00001 - AP 03.11.22 renouvellement PA CAPTAGE HERICOUT EN CAUX 92



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2022-11-03-00001 - AP 03.11.22 renouvellement PA CAPTAGE HERICOUT EN CAUX 93



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2022-11-03-00001 - AP 03.11.22 renouvellement PA CAPTAGE HERICOUT EN CAUX 94



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2022-11-03-00001 - AP 03.11.22 renouvellement PA CAPTAGE HERICOUT EN CAUX 95
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2022-11-03-00001 - AP 03.11.22 renouvellement PA CAPTAGE HERICOUT EN CAUX 102



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2022-11-03-00001 - AP 03.11.22 renouvellement PA CAPTAGE HERICOUT EN CAUX 103



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2022-11-03-00001 - AP 03.11.22 renouvellement PA CAPTAGE HERICOUT EN CAUX 104
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2022-11-04-00004

AP 04.11.22 CDNPS composition Faune sauvage
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2022-11-04-00003

AP 04.11.22 CDNPS composition Nature
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2022-11-04-00002

AP 04.11.22 CDNPS composition Sites et

Paysages
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2022-11-04-00005

AP 04.11.22 SUP parcelle AM140 à Petit-Couronne
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2022-11-10-00001

Arrêté n° 22-067 du 10 novembre 2022

portant délégation de signature à M. Thierry

BUTTIN, directeur de la sécurité de l�aviation

civile Ouest
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